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Avant-propos
Préoccupé par les conséquences de la suppression hâtive de la conscription, l’Institut Paul Delouvrier a constitué dès l’année 2000 un groupe de travail sur le projet d’un éventuel service civil.

Ce groupe a réuni et continue de réunir des participants très divers : jeunes et seniors, animateurs et responsables d’associations, anciens membres de la direction du service national, de la mission sur les formes civiles du service national,…. Petit à petit, un réseau d’échanges, de travail en commun s’est constitué autour de l’Institut qui, depuis 2002, date de la parution de sa première note à l’occasion des dernières élections présidentielles, a fait connaître ses propositions dans les ministères comme dans l’opinion, notamment à l’occasion d’un colloque en mars 2005. Les contacts et les entretiens se sont multipliés avec des interlocuteurs très divers : politiques, socio professionnels, français et étrangers...
Depuis quelques mois le débat gagne l’opinion publique et pourrait être l’un des thèmes de la prochaine campagne présidentielle. Dans cette perspective ont été rassemblées quatre notes, fruits de ce travail collectif.

Avec la note N° 1 son rappelées les premières propositions de l’Institut Paul Delouvrier dont certaines ont pu inspirer les mesures en cours. Il s’agit essentiellement de la transformation des JAPD(1), du développement et de la reconnaissance du volontariat étudiant et de la transposition de certaines méthodes du SMA(2) sur le territoire métropolitain. S’y ajoutent d’autres recommandations sur l’évaluation des besoins et l’orientation des seniors en fin de carrière.

L’agenda proposé par la note N° 2 est là pour proposer les principes d’organisation et de contrôle susceptibles de donner au volontariat civil l’ampleur et la cohérence nécessaires et les moyens, notamment financiers, de ses ambitions.
Le retour à une forme d’obligation, n’a pas été écarté à priori mais assez vite le choix du volontariat s’est imposé : c’est l’objet de la note N°3.

La réflexion sur le sens du volontariat, thème de la note N° 4, accompagne très naturellement cette démarche : projet pleinement républicain, le volontariat semble en effet bien adapté pour accompagner trois fractures majeures de notre société et y remédier : fracture de la mémoire, fracture de la loi et fracture de projet commun.

Ce document est d’abord destiné à enrichir le débat qui s’est enfin engagé en France sur la création d’un éventuel service civil. Même si les propositions de l’Institut sont indépendantes du caractère obligatoire ou non de ce service et notamment à l’une ou l’autre des options qui seraient retenues le choix du volontariat semble le plus judicieux dans l’état actuel de la société française pour des raisons, à la fois pratiques et de légitimité à reconquérir : qu’il s’agisse du volontariat associatif ou de service public ou international, le rôle des volontaires jeunes ou moins jeunes n’est pas de se substituer aux professionnels mais de les aider à exercer pleinement leur métier dans des circonstances souvent difficiles.

Enfin le débat n’est pas que franco-français mais aussi européen : de nombreux pays de l’Union se posent les mêmes questions. Raisons de plus pour que notre pays sache ce qu’il veut et pourquoi ?

Composition du groupe de travail :

Dominique Balmary, Jean-Jacques Bodin, Christian Bouvier, Jean-Pierre Fassier, Olivier Flury, Jean-Pierre Laporte, Anne de Montalembert, Luc Pareydt, Louis Vaillant, Gilles Vermot-Desroches, Jacques Voisard.
Avec la participation de :

Véronique Busson : Cotravaux ;

Antoine Cancellieri : CIDJ (Centre d’Information et de Documentation Jeunesse) ;

Stephen Cazade : Unis Cité ;

Christian Denolf : Institut Paul Delouvrier ;

Guy Hervo : Commission armées jeunesse ;

Florence Kunian : Animafac ;
Chantal Le Houerou : Institut Paul Delouvrier
Dominique Thierry : France Bénévolat ;

Gilbert Veyret : Institut Paul Delouvrier.



L’Institut Paul Delouvrier a, depuis plusieurs années, entrepris une réflexion sur le volontariat civil. Il n’a pas été le seul.

Avant les élections présidentielles en 2002 une première note a été diffusée à l’intention des candidats, des formations politiques et des administrations concernées. Un deuxième document a été publié en juillet 2004 suivi en mars 2005 d’un colloque sur ce même sujet au Conseil Economique et Social.

Le texte qui suit résume l’essentiel des documents antérieurs. Il prend en compte une actualité dominée par les deux lois sur le volontariat associatif et l’égalité des chances.
Pourquoi cette démarche ?

· d’une part parce qu’à la fin des années 90 la «suspension» décidée du service national et ses conséquences faisaient régulièrement l’objet d’interrogations lors des rencontres avec les associations ou les colloques organisés par l’Institut. Même remplacées par les emplois jeunes dont il ne semblait pas que ce fût la finalité première, l’arrêt des formes civiles du service national suscitait regret ou désapprobation ;

· d’autre part, parce qu’il apparaissait, à travers les expériences professionnelles des uns et des autres, l’observation de l’actualité et divers travaux de recherche ou de prospective que le risque de fragmentation de la société allait croissant, pouvant vider de toute signification pour nombre de nos concitoyens un pacte républicain et un modèle d’intégration régulièrement invoqués. Il a également semblé que la question du volontariat ne devait pas se limiter aux jeunes concitoyens mais également aux plus âgés, en activité ou non, la solidarité entre générations étant souvent à consolider ou à reconstruire.

Volontariat et obligation

La notion de volontariat n’est certes pas une idée neuve en France. Sans remonter trop loin dans le passé, le XXème siècle a vu apparaître des formes de volontariat à l’occasion de catastrophes naturelles en Europe, de chantiers de reconstruction après guerre ou d’engagement humanitaire.

Pendant le même temps, le principe d’obligation incarné par la conscription a fortement imprégné la société française depuis une centaine d’années dans l’objectif d’assurer sa défense mais également pour accompagner les changements intervenus notamment en matière d’instruction publique ou d’évolution du monde rural.

«Sanctifié» d’une certaine manière par la victoire de 1918 le rôle social de l’armée et sa fonction d’intégration des citoyens (masculins) a été longtemps peu remis en question. Les exemples de volontariat étaient davantage perçus comme des aventures individuelles remarquables et non comme une démarche collective reconnue par la nation.

On aurait pu imaginer en 1996 et 1997 lorsque les premières formes civiles du service national eurent démontré leur intérêt pour la société comme pour ceux qui y participaient qu’un débat puisse s’engager sur une éventuelle transformation du service national essentiellement militaire en un service national à dominante civile. Après tout, à la différence d’autres pays de l’Europe de l’époque, les appelés n’ont jamais remis en cause le principe d’obligation sauf la dernière année, et encore. Ce débat n’a pas eu lieu pas plus que celui concernant une éventuelle extension de la conscription aux jeunes filles.

Inéluctablement les conséquences s’en suivirent : la disparition progressive d’infrastructures susceptibles d’accueillir un contingent annuel de 350 000 à éventuellement 700 000 jeunes pendant quelques mois, l’effacement d’un encadrement essentiellement militaire sans relève visible du côté civil.

Plusieurs sujets de préoccupations sont assez vite apparus :

· que proposer aux jeunes, des quartiers sensibles à qui, malgré ses ratés, le service national ouvrait des perspectives ?

· comment prendre en charge, après la disparition des appelés puis des emplois jeunes, la satisfaction des besoins apparus dans les services publics et les associations ?

· comment limiter les risques d’exclusion, induits par les changements du monde contemporain, d’une part croissante de la population active ou retraitée et pas simplement les jeunes ? 

L’enjeu est considérable : il conditionne le maintien du pacte républicain auquel il est, à juste titre, fait référence dans nos débats.

Depuis l’année 2000, le volontariat a déjà généré une bonne trentaine de textes législatifs ou réglementaires. On ne peut que se féliciter de l’intérêt ainsi porté à ce sujet. Il reste néanmoins peu lisible dans la société pour des raisons qui tiennent à la confusion entre bénévolat et volontariat comme à la crainte de détournement du volontariat au détriment du salariat. La floraison de textes, souvent de circonstance, n’arrange rien. Pourtant le volontariat répond à des besoins de la société et à l’attente de nos concitoyens jeunes ou moins jeunes susceptibles ou désireux de s’engager.

Propositions de l’Institut Paul Delouvrier

En entreprenant ce travail, il a été possible d’observer combien il est difficile de passer du principe, finalement assez commode, de l’obligation d’un temps donné à la nation, adossé à l’esprit de défense, au concept de volontariat résultant de choix individuels.

Telle est la raison pour laquelle l’Institut présente dans la note N° 4 une réflexion sur le sens du volontariat.

Après quoi, Il a formulé les propositions suivantes :

· la première concerne les JAPD (Journées d’Appel de Préparation à la Défense) dernière forme d’obligation pour l’ensemble des jeunes de 18 à 25 ans. Au-delà de la collecte nécessaire des renseignements sur la santé et le niveau d’instruction de nos jeunes concitoyens, ces journées sont une occasion unique d’apporter une information sommaire sur les perspectives offertes par les différentes formes de volontariat civil ou militaire. Le peu de temps disponible dans cette journée, devrait néanmoins permettre à la Direction du Service National (DSN) de transmettre aux préfectures les données recueillies à charge pour elles d’organiser des journées du volontariat largement déconcentrées avec le soutien des organismes et associations localement concernés. Il devrait en résulter pour la DSN une nouvelle définition de sa mission, de sa composition et de son budget ;
· une deuxième proposition concerne les étudiants : les expériences réussies dans quelques grandes écoles, la disponibilité manifestée par un grand nombre d’étudiants en université, ont conduit à envisager que parmi les stages de plusieurs mois nécessaires à l’obtention du diplôme de sortie de l’école ou de troisième cycle universitaire soit prévu un stage de volontariat civil de plusieurs mois dans une association ou un service public. Il en résulterait un  brassage social que le service national dans ses formes civiles avait su réaliser. Il y a là également une réserve de ressources humaines compétentes pour les services publics, les associations et les centres «nouvelle chance» ;
· baptisée «centres nouvelle chance»  la proposition concernant la transposition en métropole des méthodes du SMA (Service Militaire Adapté) outre-mer, se retrouve en partie dans une des dernières décisions du gouvernement. La réussite du SMA tient essentiellement à trois facteurs : la vie en internat plus ou moins «dépaysé», un encadrement militaire de type généraliste et un encadrement spécialisé (formation scolaire et professionnelle) assumé par un personnel civil. La transposition proposée en métropole devrait passer par une approche civile avec le concours de tous les ministères dont ceux de la Défense, de l’Education Nationale et de la Jeunesse avec utilisation par convention de leurs structures d’hébergement (type UCPA par exemple) en fonction de leur occupation normale. On peut imaginer également que, dans le cadre de congés de volontariat, du personnel des entreprises puisse participer à cet encadrement. Cette proposition s’adresse à des jeunes volontaires recherchant une structure de rattrapage et de soutien.
· au cours des dernières années, certains ministères ont été conduits à mettre en place des formules de remplacement après la disparition des appelés civils du service national et des emplois jeunes. Le risque de dispersion des efforts et de confusion dans l’opinion publique est réel. Assurer la cohérence des actions en cours comme de celles à entreprendre est donc une nécessité.
Un volontariat de service public déconcentré et encadré par la loi
Que ce soit dans l’accompagnement scolaire ou l’important rattrapage post scolaire, la santé, l’animation locale ou le raccommodage social le champ d’intervention potentiel ne peut que grandir. C’est pourquoi il faut non seulement renforcer les associations dans la limite de leurs capacités opérationnelles mais aussi développer le volontariat dans les services publics en contact avec la population et qui souffrent d’une présence humaine insuffisante. L’Etat ne peut tout déléguer aux associations.

C’est en se portant volontaire pour une durée significative (minimum 6 mois) que nos jeunes concitoyens retrouveront au contact de ces équipes associatives ou administratives, dans la durée et dans une relation simple et continue la possibilité de recevoir et de transmettre le sens des valeurs républicaines et ainsi contribuer au maintien ou la reconstruction du lien social autant qu’à compléter leur propre formation.

C’est également en se portant volontaire pour une durée significative que nos concitoyens plus âgés, en activité ou au moment de leur retraite, sont en mesure de participer à l’encadrement, au soutien logistique ou au transfert des connaissances au service des actions entreprises par les associations ou les services publics.

A la lumière des expériences récentes, la place du volontariat dans la vie quotidienne, entre bénévolat et salariat n’est plus à démontrer. Il s’agit de lui donner l’ampleur nécessaire. Largement ouvert aux filles comme aux garçons, il ne peut que contribuer à la «démasculinisation» de notre société qui, chacun le reconnaît, en a fortement besoin. De même, l’intégration aux valeurs républicaines des jeunes issus d’autres cultures ne peut qu’en être renforcée.

Les volontaires «jeunes» dans les associations, les administrations, ou les «centres nouvelle chance» ont en commun avec les volontaires plus âgés un engagement dans la durée, qui demande à être reconnu. Mais les besoins des uns et des autres sont différents et leur satisfaction aussi. Car si l’on veut faire face aux situations que chacun peut connaître et brièvement rappelées dans le document de l’Institut, ce sont dans les deux ou trois années qui viennent de l’ordre de 100 000 volontaires sur lesquels il faudrait pouvoir compter. Cela suppose pour un état, des collectivités territoriales et des entreprises aux ressources limitées, des choix budgétaires difficiles mais nécessaires soit par redéploiement de crédits consacrés à l’éducation, l’action sociale ou la formation professionnelle, soit par report de certains investissements matériels d’une opportunité discutable dans la conjoncture présente, soit par des mesures d’incitation fiscale.

C’est pourquoi l’appel au volontariat devrait se concevoir de façon déconcentrée pour gagner en efficacité dans la connaissance des situations et des motivations des acteurs concernés. Il appartient par contre à la loi d’assurer la cohérence du système sur notre territoire, de définir les objectifs, les missions et les moyens financiers susceptibles d’être mis en oeuvre.

Un volontariat ambitieux reconnu au plan national
Deux nouvelles lois s’ajoutent aux nombreux textes législatifs et réglementaires élaborés depuis 2000 concernant le volontariat.

L’une porte sur le volontariat associatif et devrait être opérationnelle avant l’été. Son mérite est de clarifier les conditions juridiques et de fonctionnement des associations comportant des volontaires.

La loi sur l’égalité des chances institue dans un dernier article un agrément de service civil volontaire confié à l’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances.

Pendant le même temps un appel à la création d’un service civil obligatoire, largement médiatisé, a recueilli la signature de plus de 400 parlementaires de la majorité comme de l’opposition.

Ainsi le débat, en grande partie occulté en 1996 puis écarté ces derniers mois au parlement nous rattrape dans un certain désordre.

En abandonnant très vite dans ses réflexions l’expression service civil ou civique volontaire, pour le terme de volontariat civil, l’Institut a souhaité éviter toute confusion avec le service national anciennement militaire. De même qu’il n’y a pas de service militaire volontaire mais des engagés, il parait plus clair de parler de volontariat civil pour répondre aux besoins et aspirations de nos concitoyens.

C’est dans cet esprit que trois de ses propositions ont été formulées : la transformation des JAPD, la diffusion du volontariat étudiant et la création des centres nouvelles chances ont le mérite de s’appuyer sur des expériences et des compétences reconnues. La place de la valeur volontariat dans notre société ne peut qu’en être valorisée à la condition d’y consacrer le temps, la ténacité et les moyens nécessaires…, la communication ne suffit pas.

De même il faudra bien se décider à rassembler dans un texte accessible à tous (loi, code, livre blanc…) les dispositions de caractère législatif ou règlementaire concernant le volontariat, imaginées depuis 2000 qui méritent d’être retenues.

L’accompagnement des différentes expériences en cours et leur évaluation, l’estimation des besoins en volontaires de notre société et du nombre de candidats susceptibles d’y répondre, l’examen de propositions telles que celles de l’Institut Paul Delouvrier ou de toute autre organisation nécessite un lieu de rencontre et de décision.

Ce pourrait être la mission d’un groupe interministériel en attendant si nécessaire la mise en place d’un observatoire du volontariat, d’une délégation interministérielle ou d’un ministre ou secrétaire d’Etat auprès du Premier Ministre en charge de ce dossier.

A dire vrai ce qui importe c’est que sur ce thème, le volontariat soit reconnu comme une valeur capable de nous mobiliser, d’enrichir et s’il le faut de renouveler notre pacte républicain.



Agenda propose
Des actions de volontariat sont en cours riches d’expériences, d’autres sont prévues, des textes sont annoncés.

Rendre lisible le volontariat civil dans la société française mettre en place une structure de travail permettant la cohérence et l’efficacité tel est le but de cette note agenda.
Pour cela

1) Gestion du projet
•Créer auprès du Premier Ministre un groupe interministériel permanent en charge du volontariat civil ;
Ministères principalement concernés : Cohésion sociale, intérieur, défense, éducation nationale (enseignement supérieur), justice, jeunesse, affaires étrangères (coopération) ;
•Secrétariat assuré par le ministère de la cohésion sociale ;
•Mission : assurer la cohérence des actions en cours et à venir, et la coordination des groupes de travail en charge de la mise en œuvre des propositions retenues.

2) JAPD

•Présenter à nos jeunes concitoyens les possibilités offertes par les différentes formes de volontariat militaire et civil et recueillir les réponses des intéressés ;
•Evaluer les connaissances de base des intéressés (lire, écrire, compter) ;
•Assurer la diffusion des informations en direction des armées (choix militaire) et des préfectures (choix civil) et participer si nécessaire à leur exploitation ;
•Evaluer les conséquences sur le fonctionnement de la DSN (mission, effectifs, budget, rattachement) ;

•Ministères concernés : la défense, l’intérieur et le SGDN (Secrétariat Général de la Défense Nationale).
3) Volontariat étudiant

•Inclure en accord avec les conférences des grandes écoles et des universités un temps de volontariat (associatif, de service public, international) de l’ordre de 6 mois, en une ou plusieurs périodes comme option comptant pour l’obtention du diplôme ;
•Ministères concernés : éducation nationale, cohésion sociale, jeunesse, justice.

4) Besoins en volontaires

•Estimer les besoins en volontaires pour des missions de renforcement des services publics ou des associations dans les domaines de l’éducation, de la santé, de la sécurité et de la coopération avec un calendrier de montée en puissance pour atteindre un objectif d’environ cent mille volontaires ;
•Estimation des capacités progressives d’accueil et d’encadrement des organismes concernés ;
•La mission pourrait être avantageusement confiée au Conseil Economique et Social qui depuis des années a acquis dans ces domaines une réelle compétence et une vraie légitimité.
5) Guide du volontariat

•Rédiger un document unique simple et clair à l’attention des futurs volontaires et des organismes utilisateurs (Etat, collectivités territoriales et associations) ;
•Constituer un groupe «ad hoc» composé d’hommes et de femmes ayant une double compétence de juriste, et de responsable d’associations, issus du service public ou du secteur privé ;

•Ministère support : cohésion sociale.

6) Volontariat senior et volontariat des personnes encore en activité

•Préparer les conditions d’une meilleure utilisation des compétences et des énergies pourraient être proposées aux personnes susceptibles de participer à l’encadrement de volontaires pouvant aller jusqu’au tutorat individuel en tenant compte de l’effet de la réforme des retraités ;
•Ministères et organismes concernés : fonction publique et de la réforme de l’Etat, Medef et les grandes centrales syndicales de salariés ainsi que le COR (Conseil d’Orientation des Retraités).
7) Financement

· en ce qui concerne les volontaires jeunes (entre 18 et 25 ans) et sur la base de 1000 euros par mois (dont 600 de défraiement) le coût de 100 000 volontaire/an, se situe à plus de 1 milliards d’euros/an ;

· en ce qui concerne les volontaires seniors retraités la reconnaissance de l’acte de volontariat peut passer par des avantages fiscaux personnels ;

· en ce qui concerne les volontaires venant de la fonction publique ou des entreprises, destinés comme les seniors à des fonctions d’encadrement de volontaires, le maintien de leur rémunération pourrait donner lieu à des compensations fiscales pour les entreprises et à une reconnaissance budgétaire dans le cadre de la réforme de l’Etat et de ses administrations pour les fonctionnaires.

Il s’agit de sommes importantes. Ces questions ne sauraient être traitées de façon marginale. Comme le démontrent les expériences  en cours les ressources financières nécessaires proviennent de l’Etat, des collectivités territoriales (régions, départements et communes) et des entreprises.

D’où l’idée de mettre en place dès maintenant un groupe de réflexions et de propositions, placé sous l’autorité du ministre en charge du budget et de la réforme de l’Etat qui pourrait entreprendre les réformes nécessaires. Devraient normalement participer à ce groupe outre les ministères en charge des collectivités locales et de l’aménagement du territoire, les associations des collectivités territoriales et les instances représentatives des entreprises.



Service civil obligatoire ou volontariat ?

il faut choisir
L’idée du service civil obligatoire fait à nouveau surface. A priori sympathique, généreuse et pédagogique, elle entraîne rapidement l’adhésion, comme le montrent les 400 parlementaires qui dit-on, la soutiennent.

Mais il faut rappeler que ces mêmes parlementaires examinent actuellement un projet de loi relatif au « volontariat associatif ». Ils ont aussi voté, voici à peine un an, une loi sur le « volontariat de solidarité internationale » et la loi sur l’égalité des chances qui vient d’être publiée, créé à son tour un « service civil volontaire ».
Service obligatoire, volontariat : deux voies de développement de la cohésion sociale. Mais sont-elles compatibles ?

On avait cru comprendre que nos autorités publiques avaient enfin découvert les vertus du volontariat, depuis longtemps répandu dans les nations anglo-saxonnes et expérimenté en France, en totale insécurité juridique, par quelques associations courageuses. Volontariat, qui ne se traduit pas par la signature d’un contrat de travail, mais par l’engagement d’un citoyen à donner un temps de sa vie à une cause, choisie par conviction, au seul prix d’un modeste pécule et d’une protection sociale de base. La reconnaissance légale du volontariat et, ainsi, son développement, telle est l’évolution heureuse qui se dessine dans notre pays depuis deux années, malgré une prolifération un peu désordonnée des textes.

Mais les problèmes récurrents de l’emploi, et plus particulièrement celui de l’emploi des jeunes, sont venus brouiller, voici plusieurs mois, ce paysage nouveau. On a vu, ainsi, une ordonnance du 2 août 2005 dénommer « volontaires pour l’insertion » des jeunes gens en difficulté que les Armées accueillent dans des stages de formation. La toute récente loi sur l’égalité des chances ajoute au trouble ; elle rassemble, dans un « service civil volontaire » une cohorte hétéroclite formée de « vrais » volontaires, mais aussi de « Cadets de la République » (élèves policiers), de chômeurs bénéficiaires d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi proposé par l’ANPE, d’autres catégories encore, mélangeant sous une même appellation deux finalités bien différentes, l’engagement dans une action de bien commun et l’insertion professionnelle.

Le projet de loi relatif au volontariat associatif donne pourtant une définition claire et consensuelle du volontariat. Ce texte nous dit en effet que le contrat de volontariat « organise une collaboration désintéressée entre l’organisme agréé et la personne volontaire… (Il) a pour objet l’accomplissement d’une mission d’intérêt général… revêtant un caractère philanthropique, éducatif, social, humanitaire… » On ne peut dire que l’ordonnance du 2 août 2005, pas plus que la loi de 2006 sur l’égalité des chances, se montrent respectueuses de cette définition qui voulait mettre fin à bien des incertitudes juridiques et sociales. Ce brouillage législatif n’est pas que de forme. Il témoigne d’un dérapage stratégique, que la résurgence du service civil obligatoire vient accentuer.

Le service civil obligatoire, par nature, n’intéresse que les jeunes. Il est censé permettre de renouer avec un sens civique que ni l’armée, ni l’école, ni la famille, ne semble plus diffuser. Il est censé fournir à des jeunes, contaminés par l’individualisme dominant de nos sociétés, la conscience et l’expérience d’une vie plus communautaire. On compte enfin, qu’il renforcera, par surcroît, leurs chances d’insertion professionnelle puisqu’il aura dû abattre plusieurs des barrières qui s’opposaient à leur insertion sociale. Qui ne souscrirait à un tel programme ?

Ce n’est pourtant pas si simple. Trouver une tache utile et valorisante à près de 800 000 garçons et filles chaque année n’est pas une mince affaire. Peut-on ainsi mettre en place, sans coûts excessifs, sans problèmes d’acceptabilité, de la part des jeunes comme des structures d’accueil, ce qui s’apparenterait à une généralisation du régime des contrat emploi- solidarité ou des contrats d’avenir actuellement réservés aux personnes les plus en difficultés sur le marché de l’emploi ? Par quel système d’orientation, particulièrement performant, parviendra t-on à orienter des jeunes aux profils si divers vers les taches dont on sera certain qu’elles seront adaptées à leurs capacités et propres à satisfaire les objectifs de « citoyenneté » qu’on veut poursuivre ?

Peut-on espérer que tout jeune sera en capacité technique et humaine, d’assister une personne handicapée par exemple ? Qui appréciera cette capacité ? Que se passera t-il en cas d’échec de la mission ? La générosité sociale ne s’improvise pas et on ne peut pas sous estimer le professionnalisme qu’exigent certaines activités, comme le traitement de l’exclusion.

Enfin, compte tenu du volume et de la variation des missions qu’il faudrait mobiliser pour accueillir une génération entière, est-on bien assuré que le service civil obligatoire n’ira pas mordre sur l’emploi classique et, en particulier, qu’il n’ira pas entraver le développement des emplois de service sur lequel on fonde tant d’espoirs ?

Le volontariat, lui, est gratuit pour la collectivité ! Même s’il se développe, il n’atteindra jamais des niveaux quantitatifs tels qu’il puisse compromettre l’équilibre de l’emploi. Et la rencontre entre « offre et demande » n’exige pas d’autre régulateur que l’initiative associative, comme le montre le succès de France Bénévolat, association spécialisée en ce domaine.

Il faut encore considérer que, au regard de l’objectif de renforcement du lien social qu’elles poursuivent toutes deux, les formules du volontariat et du service civil obligatoire, proposent des cheminement radicalement différents et sont d’une portée toute aussi dissemblable.

Le service civil obligatoire ne suppose de la part de ceux qui s’y engagent rien d’autre que l’obéissance à une contrainte juridique. Ce qui est dire, implicitement, qu’on espère que de l’action naîtront chez l’intéressé, et la conscience de la communauté, et l’intérêt du service de celle-ci. C’est un espoir mais c’est surtout un pari risqué. Pour le gagner, on l’a dit, il faudrait être certain que toutes les taches seront valorisantes, quelles seront un bon reflet de l’intérêt général, que l’orientation sera finement assurée, que l’encadrement sera solide, que l’argent ne manquera pas… Faute de quoi, le système plongera inéluctablement dans le précipice des « petits boulots ».

Le volontariat, le vrai, suppose que la prise de conscience de la valeur du service à rendre est déjà faite par l’intéressé. L’engagement est consenti naturellement. Il s’inscrit toujours dans une relation, ou un désir de relation et, de ce fait, par sa nature même, il est porteur de lien social. Non réservé aux jeunes, il permet de mêler les générations dans une action commune où la transmission des valeurs peut librement s’opérer. Ce volontariat est contagieux. Pour se propager plus encore, il n’aura besoin que d’une unification ultérieure des trop nombreux textes qui le régissent, de moyens modestes permettant de développer et montrer son exemplarité, d’une impulsion politique claire.

Dans une société de plus en plus marchande, où tout échange est conduit à prendre la forme d’un contrat onéreux, la gratuité est réduite à la portion congrue. Il s’en est fallu de peu, en 1994, lors des premières lois bioéthiques, que les organes du corps humain et les cellules embryonnaires ne tombent dans le domaine de commercial. Le volontariat s’insurge contre le totalitarisme du contrat marchand qui chosifie tous les échanges. Le volontariat manifeste que l’échange peut mettre en œuvre des valeurs non mesurables et que, littéralement, il peut être « sans prix ». Il est la traduction de l’invitation à la « fraternité » qu’on trouve encore sur nos frontons, mais que l’on a trop souvent réduite à la seule solidarité monétaire. Au surplus, ce tel échange n’a rien de subordonné, comme l’est le travail salarié ; et, parce qu’il est libre, il provoque un don de même nature en retour. L’échange, au lieu de se clore une fois le contrat exécuté, met en appétit pour davantage encore. Il manifeste ainsi, de façon quasi prophétique, le dépassement possible du travail contraint.

Si les bénéfices respectifs du service civil obligatoire et ceux du volontariat sont si différents, c’est aussi que leurs moteurs sont loin d’avoir le même combustible. On aura remarqué que la réapparition du thème du service civil obligatoire est concomitante de la crise des banlieues de novembre 2005. Elle est largement due à l’angoisse, voire la peur qu’ont suscité ces incidents. Ce qui humainement se comprend, mais ce qui, politiquement, doit être dépassé, la peur étant mauvaise conseillère, on le sait. Le volontariat, à l’inverse, est fondé sur la confiance, sur la confiance dans la capacité d’initiatives et de responsabilité de nos frères en République. Pari encore, certes. Mais moins périlleux que l’autre et plus productif.



Le sens du volontariat
Ne pas decevoir une attente
Le volontariat est partout présent dans notre société. Il peut encore davantage se développer. C’est un bon signe citoyen, un critère significatif de la volonté d’intégration des plus jeunes, notamment des jeunes issus de l’immigration, une « leçon de choses » de la rencontre et de la solidarité entre les générations, le souci des plus âgés, quittant la vie professionnelle ou se trouvant dépossédés de leur emploi, de rester « utiles » et actifs face aux besoins du corps social, un attrait pour un projet commun à édifier dont notre culture a besoin.
Ce qui pouvait apparaître comme une « alternative » empirique au Service militaire puis au Service national est depuis longtemps un lieu essentiel de formation citoyenne, humaine et morale pour toutes les générations, et particulièrement pour des jeunes aux itinéraires divers et aux repères éducatifs, familiaux et culturels multiples et parfois improbables. On le pressentait déjà en considérant le développement de « l’humanitaire », du travail social, du tissu associatif où bien des jeunes avec des plus âgés s’engagent gratuitement et fidèlement au service de grandes causes nationales et internationales.
En répondant à la proposition du volontariat, des jeunes manifestent leur désir de participer à leur manière et comme ils sont la Nation en vivant des expériences qui les ouvrent à d’autres horizons, à d’autres relations, à d’autres perspectives d’avenir alors même que cet avenir est pour beaucoup opaque voire insensé dans les lieux qu’ils ont jusqu’alors connus.
Ils se donnent l’occasion d’acquérir des compétences tant professionnelles qu’humaines en partenariat avec d’autres générations et pour des actions et des services qui recèlent une réelle utilité sociale et vont même jusqu’au sens qu’il convient de donner à sa place dans un pays, un Etat, une nation.
Ils découvrent la valeur de l’engagement au service d’un collectif alors que l’individualisme rampant les menace et qu’ils manquent de perspectives et d’outils de lecture clairs pour apprécier l’urgence des solidarités nationales et internationales.
Ils réalisent ainsi que la société de demain dont ils seront les acteurs et les responsables requiert de leur part une décision nette et des engagements concrets.
Toutes choses qui, dans un cadre et selon des modalités autres que l’expérience passée du Service militaire puis du Service national, ne sont pas moins symboliques d’un attachement aux valeurs d’une culture et d’un pays. Un nouvel art de l’engagement qui sera essentiel pour accompagner le « métissage social » (qui est un fait et une chance), pour fonder la solidarité interne d’une génération et avec les autres générations, pour l’apprentissage de la citoyenneté et de la socialisation (essentiel au temps de l’effacement de la mémoire et de la cohésion républicaines), pour la formation et l’acquisition de compétences.
Le volontariat des « seniors » dessine également une expérience sociale heureuse pour l’avenir. Que ce soit en raison de la retraite, plus ou moins « anticipée » ; que ce soit en raison d’une cessation d’activités professionnelles, plus ou moins prématurée et critique, les plus âgés se sentent souvent inutiles alors que leurs compétences en bien des domaines sont réelles, que la mémoire qu’ils ont à transmettre est vive et que la transmission des savoirs qu’ils ont acquis peut largement bénéficier aux générations plus jeunes. L’expérience active du volontariat, même jusqu’à un âge avancé, contribue à maintenir un lien social, à entretenir l’estime de soi-même dans un monde qui marginalise très vite les « improductifs ». Il y a là un intérêt pour les plus jeunes qui peuvent expérimenter et apprécier un style de rapports humains différents de la discipline scolaire, de la brutalité des relations au sein des « bandes » dans les quartiers difficiles, de l’indigence des relations entre générations dans leurs lieux habituels où l’autorité est bien souvent minée et se trouve « remplacée » par les rapports de force.
La proposition du volontariat reste cependant expérimentale et pragmatique. Elle doit être relue en partenariat avec les lieux qui accueillent de nombreux volontaires pour en discerner les accents et les besoins. Elle doit franchir une étape pour devenir vraiment une « institution » d’intégration nationale susceptible de qualifier en profondeur les acteurs de la société de demain. Pour s’élever à la hauteur de ce projet réaliste et façonner les moyens de le mettre en œuvre à grande échelle, il importe de prendre un certain nombre de décisions (techniques, budgétaires, d’accompagnement...). Il convient aussi de « fonder » davantage en valeur, en mots et en images la proposition afin qu’elle n’en reste pas à des discours mous et bien-pensants qui se bornent à faire appel aux bons sentiments.
Comment donc, devant des générations aux visages multiples (bien plus diversifiées que les images médiatiques qui nous sont renvoyées), aux références diverses (croyantes, morales, politiques…) et aux itinéraires (éducatifs, familiaux, culturels…) contrastés, tenir un discours qui soit vraiment une parole de conviction sur les enjeux d’un volontariat pour la société d’aujourd’hui et de demain, une parole crédible pour la structuration des trajectoires individuelles et collectives, une parole sensée pour signifier que l’engagement volontaire est « payant » pour une existence, quel que soit l’âge ? On le comprend, une parole à mesure nationale, à hauteur politique, autorisée, sur la notion de volontariat et qui soit cohérente avec des propositions concrètes ; une parole elle-même engagée et convaincue qui puisse accompagner notamment les jeunes, à contre-courant des « valeurs » de contrebande qui leur sont présentées de tous côtés et qui les persuadent souvent qu’il vaut mieux s’occuper de soi seul que s’embarrasser des autres, est urgente sauf à ce que le volontariat se « répande » plus qu’il ne s’organise.
● Le volontariat : un projet pleinement républicain
Une enquête historique et sociologique le démontre aisément : il ne convient pas de confondre volontariat et bénévolat, encore moins volontariat et « bonnes œuvres » ! L’attrait que les jeunes et les moins jeunes manifestent pour des engagements volontaires en bien des domaines suffit d’ailleurs à manifester clairement qu’ils n’entretiennent pas en eux et entre eux la confusion. Leur affaire est sérieuse (ce qui ne signifie pas que le bénévolat ne le soit pas ). Leur affaire est souvent insérée dans un projet de vie et/ou professionnel plus global et à plus long terme. Leur affaire est assez fréquemment liée à des références éthiques voire spirituelles. Leur affaire s’inscrit dans des cohérences : expérience de formation, d’acquisition ou de transmission de compétences tant professionnelles qu’humaines, expérience d’épreuve de soi au contact de certaines situations, expérience de dépassement de son univers (ressenti comme « fermé », insuffisamment ouvert alors que le monde l’est de plus en plus)…
Autrement dit, il semble que le volontariat soit ressenti et compris comme un lieu de formation et de transmission pas uniquement « complémentaire » ( au sens où il apporterait un « plus » dans un curriculum vitae ) et non strictement articulé à une formation initiale scolaire,  universitaire, d’apprentissage ou de vie professionnelle mais comme une richesse, un élément d’un patrimoine dont on pourra apprécier le « retour sur investissement » dans l’ensemble de sa vie personnelle et sociale. Gratuité (qui s’apparente plutôt au bénévolat) et investissement (qui s’apparente plutôt à l’intérêt) se conjuguent pour qualifier le volontariat comme une préparation ou un enracinement à part entière, motivés et sérieux à la vie citoyenne et républicaine. Deux « valeurs » qui, plus qu’on ne le pense parfois, restent des référents effectifs et solides pour la plupart des français. Davantage même souvent pour les jeunes français issus de l’immigration.
De même, les accents mis par les jeunes et d’autres générations sur l’intérêt d’un engagement volontaire, quels que soient les domaines où cet engagement se réalise, révèlent que l’idée de volontariat ne cède en rien à la piété molle des « bonnes œuvres ». Que l’on se tourne vers l’humanitaire, vers l’armée, vers le « caritatif », vers la sécurité civile ; que l’engagement soit sur le sol français ou à l’extérieur du territoire national, on entend des mots identiques, et ce ne sont pas que des mots puisqu’ils viennent de la relecture d’une expérience en cours ou déjà accomplie (il serait intéressant pour soutenir la pertinence du volontariat de faire droit à l’une ou l’autre « monographie » de volontaire) : découverte de la richesse d’autres que soi-même, d’autres cultures, d’autres manières de penser et d’agir, d’autres univers politiques, d’autres religions, d’autres éthiques… Le souci de l’autre est dominant après que l’on ait découvert qu’il n’est ni un ennemi potentiel ni nécessairement une victime susceptible d’être prise en charge par des institutions « spécialisées » et des procédures qui nous dépassent et nous déresponsabilisent. Réaction et prise de conscience essentielles alors que la peur domine de tous côtés, ici et ailleurs, et que la violence à l’égard de l’autre semble être pour beaucoup de jeunes la seule réponse, symptomatique et pulsionnelle, aux angoisses d’identification qu’ils ressentent.
Mais il est bien d’autres constatations que les volontaires font. Elles demanderaient une analyse détaillée et approfondie. Citons quelques exemples : le souci de l’autre s’articule au souci de soi (présentation, discipline, rigueur…) et soigne l’image souvent négative que notamment certains jeunes avaient d’eux-mêmes ; la solidarité qui n’était qu’un mot (souvent suspect parce qu’usé par la syntaxe politicienne) devient un acte dont les résultats tangibles et immédiats font avancer le vivre ensemble ; l’égalité qui semblait une fiction et une illusion d’un autre âge devient réalité lorsque l’on partage les situations injustes et inégalitaires que d’autres peuvent avoir à vivre, ici même en France ou dans d’autres continents…
Sans « récupérer » ce qui est dit, on conviendra tout de même que l’on entend là une grammaire mémoriale et fondatrice de notre tradition citoyenne et républicaine (Liberté, Egalité, Fraternité) dont l’histoire montre qu’elle ne fût pas simplement un slogan mais un socle fondateur, durant des générations, de la cohésion nationale et sociale, toutes classes et toutes générations confondues, surtout dans les épreuves que la Nation eût à connaître. On peut en induire que ces valeurs ne sont donc pas mortes mais qu’elles ont besoin d’être appropriées par de nouvelles expériences adaptées aux temps culturels nouveaux, aux itinéraires plus hachés et  aux configurations politiques plus aléatoires. 

● Le volontariat : une réponse à des fractures culturelles

Si l’expérience du volontariat fournit des indices forts d’une vigueur de « l’habitus » citoyen et républicain, il n’est pas pour autant une « recette », un palliatif pour occulter ce qu’il est nécessaire de mettre en œuvre par des décisions politiques dynamiques pour la famille, l’école, l’emploi ou le vivre ensemble. Ne faisons pas du volontariat une « activité récréative », un succédané des « chantiers de jeunesse » ou une proposition « socio-culturelle » à bon compte qui dispenserait de regarder en face quelques fractures culturelles majeures qui affectent la cohésion sociale et intergénérationnelle aujourd’hui dans notre pays. La proposition, même convaincue et audacieuse, du volontariat ne guérira pas à elle seule les maux d’une société et d’une culture dont les jeunes sont les premiers hérauts et les premières victimes, « miroirs » qu’ils sont, par leur âge et dans leur temps, des désordres progressifs des périodes précédentes de la société que les générations antérieures n’ont sans doute pas sus anticiper et qu’elles vivent elles-mêmes comme une difficulté dans leur propre itinéraire.
Pour autant, le volontariat semble bien adapté pour accompagner trois fractures et pour fournir aux différentes générations quelques « outils » pour y remédier. Fracture de la mémoire, de la Loi et du projet commun.
Relier la mémoire

Qu’est-ce que la mémoire ? En quoi est-elle faillible dans toutes les générations aujourd’hui ? Pourquoi la mémoire est-elle indispensable à la citoyenneté ? 

Bien des auteurs et des analystes, en tous domaines, ont posé cette question depuis quelques années. Il convient de s’y référer. La problématique est complexe, elle met en jeu des indices multiples et elle interroge des éléments divers de la « grammaire » culturelle.
Pour simplifier à l’excès, on peut dire que la mémoire – tant individuelle que collective, est comme une confrontation à trois questions qui n’en font qu’une, comme une reliure de la vie qui en fait le caractère sensé : d’où est-ce que je viens ? Où suis-je (et donc qui suis-je ?) où est-ce que je vais ? Questions qu’il faut en même temps conjuguer au pluriel, à la mesure d’une nation.
Ces trois questions doivent être prises indépendamment l’une de l’autre mais elles doivent aussi être liées l’une à l’autre, c’est alors vraiment la mémoire.
Comment en effet savoir mieux quelle place est la mienne (et donc quelle est celle de l’autre avec moi), quelle responsabilité m’est impartie, quelle parole je puis et je dois avoir si je ne sais pas très bien d’où je peux tirer cette conviction et cette audace, sur quel adossement je peux m’appuyer pour me sentir autorisé à parler à mon tour et à ma manière (problématique de l’héritage et de la transmission entre générations) ? Identiquement, comment pourrai-je risquer un projet, projeter des idéaux et construire une trajectoire de vie (affective, professionnelle, sociale…) si je ne suis pas sûr de ma place parce que je ne sais pas nettement d’où est mon patrimoine ?

Localisation temporelle (l’organisation de ma vie a besoin de ce repère sauf à être un « zapping » permanent), spatiale (le corps a besoin de ces repères sauf à ne pas pouvoir se tenir debout et marcher), territoriale (mon territoire est bien le mien, il n’est pas nécessairement menacé par l’autre sauf à devoir constamment me méfier, me défendre, attaquer avant même de l’être…), citoyenne (la responsabilité à laquelle je suis autorisé fait de moi un sujet de droit et un citoyen de devoir)…

Famille (sécurité affective minimale), école (apprentissage du respect de soi et de l’autre), espace public (expérimentation réglée des droits et des devoirs) peinent aujourd’hui à prendre en charge les désordres de la « localisation «  (ou de l’identité et des appartenances) qu’elles ont en grande partie induits par leurs « recompositions » pragmatiques ou leurs évolutions improbables, « aidées » en cela par le nouveau contexte économique, social et culturel qui advient à partir des années 70 et dont la marque principale est celle de l’improbabilité : aléatoire des identités (la relation aux héritages), confusion des appartenances (la relation aux appartenances) et doutes sur l’avenir (la relation au projet). Une improbabilité qui, fait nouveau dans l’histoire, affecte toutes les générations.
Comment le volontariat peut-il aider à la « reliure » de la mémoire ? On ne remplace certes pas comme par enchantement une famille manquante, divisée ou écartelée entre plusieurs cultures (la symptomatologie propre aux familles issues de l’immigration). On ne pallie pas magiquement les brisures et les échecs des parcours scolaires. On ne résout pas immédiatement les fluctuations incertaines de l’espace économique dont la mondialisation accentue les effets. 

Mais, on peut être particulièrement attentif dans le discours que l’on tient, dans les propositions que l’on fait, dans les procédures que l’on met en place et dans l’accompagnement des volontaires aux demandes qui sont les leurs et qui sont souvent teintées par la fracture mémoriale que leurs itinéraires recèlent, quel que soit leur âge. Ils ont soif de rencontres (entre générations notamment) qui soient des témoignages de vie sensée et solide, sans en masquer les échecs et les errements (toutes les générations ont besoin de vérité et de liberté). Ils désirent confronter leurs itinéraires dans une même génération et entre les générations pour inventer ensemble les mots et les appuis d’une identité qui se tienne et qui aide d’autres à se redresser. Ils souhaitent, en trouvant mieux leur place, relever le défi d’un avenir dont ils savent qu’il leur opposera des difficultés d’intégration professionnelle, sociale et culturelle.

Pour tout cela, le volontariat, sous différentes formes qui doivent être discernées en fonction des besoins spécifiques aux différents âges, aux milieux culturels et sociaux variés, aux multiples parcours d’alphabétisation et de scolarisation et aux diverses trajectoires affectives et psycho-sociales, peut aider à la composition des identités et des appartenances sans lesquelles une socialisation et, à plus forte raison, une citoyenneté responsable sont gravement affectées.

La proposition du volontariat et les procédures qui le définissent doivent intégrer cette dimension d’une mémoire en quête d’écriture et de reconnaissance pour beaucoup dans notre société.

Se confronter à la Loi

Il ne s’agit pas tant ici de parler des lois et des règlements que beaucoup de jeunes prendraient à la légère ou bafoueraient ouvertement au mépris des figures symboliques de l’autorité républicaine (le policier, l’Etat, l’enseignant, les parents…). Sans ignorer les réelles difficultés qui existent en ces domaines et qui ne sont pas tolérables pour une république, il ne convient pour autant de tomber dans l’incantation tendue et inefficace : les jeunes n’ont plus le respect de la loi. On risquerait alors de penser le volontariat (auquel on pourrait plus ou moins contraindre…) comme une « école de redressement ». Ce serait à coup sûr la meilleure manière de le discréditer au moment même où beaucoup de jeunes y font l’expérience des droits et des devoirs. Cette question est-elle d’ailleurs spécifique aux plus jeunes ? Tous les âges n’ont-il pas à faire le point sur la « légalité » de leur démarche ?
Parlons plutôt de la Loi. Il faudrait ici également de longs développements et s’interroger précisément sur les causes socioculturelles qui expliquent un déficit de l’autorité, des autorités, de la représentation et des devoirs dans notre société. Les autorités elles-mêmes ne sont sans doute pas innocentes dans l’évolution désastreuse d’un certain nombre de pratiques délinquantes ou aux limites de la loi dans notre société. La représentation quasi permanente, par la voie des médias qui ne manquent pas d’en rajouter, des délinquances financières, des dérives mafieuses de toutes sortes, en politique et ailleurs, ne favorise guère la prise au sérieux de la fonction structurante pour l’existence personnelle et sociale de la loi qui permet (parce qu’elle interdit) de vivre ensemble en saine intelligence et respect les uns des autres. Il y va donc de la crédibilité du politique de tenir sur la fonction éducative du volontariat un discours attirant qui doit aussi passer par les actes courageux d’une « catharsis » du politique.

La Loi ? Moi, c’est moi ; l’autre, c’est l’autre… L’apparente banalité de cette expression masque les grandes richesses de l’anthropologie personnelle et collective qu’elle soutient.

Moi, c’est moi. Première figure éminente de la Loi sans laquelle aucun respect des lois et règlements n’est possible. Je suis seul au monde de mon espèce quand bien même je ressemble à d’autres (de même race, de même famille…). Je suis unique. Le fondement de toute identité humaine tient à cette considération de la singularité absolue, et absolument respectable de tout individu. Fondement de la morale (on ne peut tuer ce qui est unique), cette prise de conscience qui s’effectue normalement dans la psychogenèse des individus grâce à l’accompagnement familial et scolaire est aussi une épreuve (d’où l’importance de l’accompagnement qui rassure et reconnaît) : découverte en effet qu’il y a parenté entre unicité et solitude. D’être unique (la loi de la personne) me demande d’accepter une certaine solitude (« solus » signifie bien « unique ») qui n’est pas l’isolement mais la reconnaissance progressive que ma place est à faire sans que les autres me la fassent nécessairement. Ils peuvent plus ou moins m’y aider (le contexte culturel est donc important à soigner) mais ils ne le décideront pas à ma place. On comprend que bien des jeunes (et de moins jeunes) qui n’ont pas été reconnus, aidés à devenir eux-mêmes dans le respect de leur singularité (s’aimer soi-même somme sujet précieux, y compris dans son corps, sa sexualité, sa langue…) deviennent violents, souffrants d’une confusion entre solitude et isolement. Ils n’ont alors plus d’autre voie que celle de l’effacement d’eux-mêmes, ce que les symptômes mortifères de générations (les 15-25 ans notamment) désignent aujourd’hui de manière accablante pour un pays : suicide, conduites à risque, défi aux lois, viols collectifs, dépression des plus âgés… symptômes qui affectent tous les milieux, plus qu’on ne le pense, tous les âges.

L’autre, c’est l’autre. Prendre la mesure de l’estime de soi, c’est découvrir que l’autre est aussi unique. L’interdit du meurtre, sous toutes ses formes ( de l’invective au crime ), devient alors sensé et sa répression dans les codes sociaux et le droit qui les énonce, également. De la même manière que je suis précieux, l’autre l’est aussi, quelle que soit sa culture, sa race, ses manières d’être et de vivre. Dans une société aux métissages de plus en plus marqués et heureusement enrichissants, cette détermination éthique devient urgente.

La découverte du souci de l’autre articulé au souci de soi déjà évoqué à propos des récits que font nombre de « volontaires » désigne l’importance de la prise en compte de cette structuration de la Loi dans la proposition du volontariat. Perspective « éducatrice », certes, mais mise en perspective d’une transmission éthique sur laquelle la République doit se fonder, malgré et avec les différentes croyances, les diverses religions, les cultures variées qui la composent. 

Goûter au projet commun

On n’impose pas des idéaux communs à un pays comme on proposerait de ratifier hic et nunc un contrat banal et banalisé sous prétexte que des générations précédentes n’ont pas hésité (encore faudrait-il y regarder de près…) à l’endosser. Il convient que les valeurs que l’on énonce et que l’on encourage à ratifier soient vraiment des valeurs, c’est-à-dire des vertus en acte qui s’incarnent dans des personnes, des groupes, des collectifs militants, des générations diverses qui font ce qu’ils disent et ne commencent surtout pas à en parler avant d’avoir commencé à le faire... On a déjà évoqué l’importance d’un témoignage cohérent de la part des familles, de l’école ou des politiques (à quoi il faudrait ajouter le témoignage des religions qui sur bien des points évoqués doivent elles aussi se reprendre).

Autant que par le passé, quand il s’est agi de défendre l’intégrité de la Nation lors des guerres, les diverses générations de français ne manqueraient pas à l’appel de l’invention de l’avenir de la société. Les générations d’aujourd’hui sont sans doute moins citoyennes dans les faits qu’elles ne le sont dans l’âme et le cœur. Il leur faut des expériences communes de passion, des occasions de goûter à la richesse et à la pertinence de projets communs. Heureusement, les guerres ne guettent plus directement (ou sous d’autres formes improbables) aux portes du territoire. La dérive « barbare » gît plutôt au cœur de nos fractures culturelles internes. C’est donc à elles qu’il faut s’attaquer mais en comprenant qu’à visiter les fractures on touche directement à l’individu et au vivre ensemble des individus. On risque alors de liquider « le bébé avec l’eau du bain » : « redonner » de la mémoire comme on perfuse un malade, remettre de la loi comme on cautérise par le feu une blessure, bâtir des idéaux comme on dispense une leçon à apprendre par cœur…

Le volontariat peut proposer de goûter aux valeurs séculaires et toujours modernes de la République : Liberté, Egalité, Fraternité. Valeurs inventées à l’occasion de l’édification et de la défense de la Nation, de l’espace public, indissociablement politique, éthique et spirituel (on en reparle plus ou moins bien à propos de l’Europe). Goûter n’est pas dévorer. Goûter n’est pas regarder de loin. Goûter impose une expérience suffisamment séduisante pour faire écho aux fractures de toutes les générations. Goûter demande un accompagnement des expériences suffisamment fidèle de la part de toutes les générations pour qu’elles deviennent un « habitus » commun à hauteur de sens : respecter vaut mieux que mépriser, soigner vaut mieux que liquider, débattre vaut mieux que vociférer, prendre la main vaut mieux qu’exclure… Ces valeurs, il convient de les soupeser pour en estimer la saveur pour soi et avec d’autres. C’est l’enjeu même d’un volontariat intelligent, doté de réels moyens, qu’il faut aujourd’hui proposer à la demande même de ceux qui en ont fait, en font ou désirent en faire l’expérience.

A procéder ainsi, la République, la Nation, l’Etat et la société retrouveront le chemin de leur légitimité : autoriser des hommes et des femmes à devenir des citoyens, responsables ensemble et en dernier lieu du devenir d’une âme commune que l’on peut appeler « France ». Cette syntaxe et ce projet ne sont ni désuets ni nostalgiques.
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(1)Journées d’Appel de Préparation à la Défense


(2)Service Militaire Adapté
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De l’obligation à l’engagement : le volontariat civil


Premières propositions
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